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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 

Département de l'environnement 

Luxembourg, le es NOV. 2016 

  

Service central de législation 

Monsieur Fernand Etgen 

Ministre aux Relations avec le Parlement 

(Wet : Question parlementaire n°2449 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous communiquer en annexe la réponse à la question 
parlementaire n°2449 de l'honorable député Monsieur Gusty Graas tout en vous 
priant de bien vouloir en assurer la transmission à Monsieur le Président de la 
Chambre des Députés. 

Recevez, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués. 

La Ministre de l'Environnement, 

4, Place de l'Europe 	Tél. (+352) 247-86824 
L-1499 Luxembourg 	Fax (+352) 40 04 10 

Adresse postale 	 www.emwelt.lu  
L-2918 Luxembourg 	www.gouvernement.lu  



Réponse de la Ministre de l'Environnement à la question parlementaire 
n°2449 du 6 octobre 2016 de l'honorable député Monsieur Gusty Graas 

En 2013, le hexabromocyclododécane (HBCDD) a été inséré dans les annexes de la 
Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (POP), puis en mars 2016, 
l'Union européen a adopté ces amendements à la Convention de Stockholm en insérant le 
HBCDD dans les annexes du règlement (UE) n°850/2004 concernant les polluants organiques 
persistants. Nonobstant, le HBCDD connait plusieurs dérogations quant b sa production, son 
utilisation et au recyclage de matériaux contenant le HBCDD. De ce fait, il est probable que 
des produits contenant du HBCDD ont aussi été utilisés et sont encore en circulation ici au 
Luxembourg. Par contre, des chiffres précis ne sont pas disponibles. 

Malgré cela, il faut noter que dans le cadre de la loi du 21 mars 2012 relative b la gestion des 
déchets il est ordonné que préalablement à toute démolition, les différents matériaux 
utilisés dans l'ouvrage b démolir doivent être identifiés et répertoriés dans un inventaire, 
afin de permettre un enlèvement et une collecte séparés des différents matériaux pour les 
soumettre ensuite à un recyclage ou un traitement approprié. En outre, il faut prendre 
toutes les mesures nécessaires pour éviter une contamination de ces matériaux empêchant 
ainsi leur recyclage. II faut également porter une attention particulière aux matériaux 
contaminés par des substances dangereuses qui ne doivent pas être mélangés avec des 
matériaux non contaminés. 

Par ailleurs, la révision du plan national de la mise en oeuvre de la Convention de Stockholm 
prévoit en supplément des mesurages de dépistage pour toute nouvelle substance qui fut 
introduite dans la Convention, tel que le HBCDD. Dans ce cadre, il est prévu d'analyser les 
déchets de démolition ainsi que les poussières de démolition sur leur contenu de polluants 
afin de déterminer leurs stocks et leur impact sur l'environnement. Par ailleurs, la Division 
de la santé et de l'environnement de la Direction de la santé procède également à l'analyse 
de certains matériaux et examine l'exposition « indoor » de l'homme b certains polluants, 
dont les polluants organiques persistants. Même si, b ce stade, le HBCDD n'appartient pas 
encore au catalogue des substances surveillées, il est prévu de l'introduire dans le 
programme de surveillance. 

La problématique soulevée en Allemagne concernant l'interdiction du traitement de 
matériaux d'isolation contenant du HBCDD dans des installations d'incinération de déchets 
municipaux trouve son origine dans la décision prise par les autorités allemandes de classer 
ces déchets comme étant des déchets dangereux. Cette classification n'a pas été faite dans 
d'autres pays comme par exemple en Autriche qui continue de considérer ces déchets 
comme étant non dangereux. II s'agit donc d'une décision unilatérale des autorités 
allemandes. 

En effet, bien que des données concernant les concentrations en HBCDD pour les matériaux 
isolants au Luxembourg fassent défaut, ces concentrations varient entre 0,5 et 2,5% selon 
les valeurs publiées dans la littérature. Selon le règlement (UE) No 1357/2014 de la 
Commission du 18 décembre 2014 remplaçant l'annexe Ill de la directive 2008/98/CE, la 
concentration d'une substance présentant ce code doit être supérieure à 3% pour qu'un 
déchet contenant cette substance soit considéré comme dangereux. On peut donc conclure 



que les matériaux d'isolation contenant du HBCDD ne sont pas b considérer comme déchets 
dangereux en application des dispositions communautaires. 

Par ailleurs, de nombreuses études ont montré que le taux de destruction du HBCDD dans 
des installations d'incinération est d'au moins 99%. L'installation d'incinération existante au 
Luxembourg, b savoir celle du SIDOR, n'est autorisée que pour l'incinération de déchets 
municipaux (déchets ménagers et assimilés) non dangereux. II est donc fort probable que 
des déchets de matériaux d'isolation avec du HBCDD contenus dans les déchets municipaux 
y ont été incinérés. Toutefois, cette installation n'est pas autorisée A incinérer des déchets 
d'isolation en polystyrène en provenance du secteur de la construction amenés en tant que 
monocharges. 

Vu que le Luxembourg ne dispose pas d'une installation d'élimination autorisée 5 traiter des 
monocharges de déchets contenant du HBCDD, ceux-ci, après avoir été collectés sur des 
chantiers de construction ou de démolition, doivent être transférés vers des installations 
d'élimination autorisées 6 l'étranger et notifiés conformément à la réglementation 
concernant le transfert de déchets. 

Enfin, dans le cadre de ses activités de sensibilisation des entreprises et des ménages, la 
SuperDrecksKéscht® informe les acteurs concernés sur leurs obligations concernant la 
collecte séparée et la gestion appropriée des déchets problématiques. 
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